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ikNotre équipe pluridisciplinaire :

• Gériatre
• Cadre de santé
• Infirmière
• Assistante de soins en gérontologie
• Diététicienne
• Kinésithérapeute
• Ergothérapeute
• Neuropsychologue
• Psychologue
• Psychomotricienne
• Orthophoniste
• Enseignant en activité physique 

adaptée
• Assistante sociale

Centre de Gérontologie 
Clinique et Polyvalent   

Francis Decker

Centre Hospitalier Bretagne Atlantique
20, boulevard général Maurice Guillaudot

56017  Vannes Cedex
Tél : 02 97 01 89 15

Télécopie : 02 97 01 41 83
Mail : hdj.decker@ch-bretagne-atlantique.fr

Pour les professionnels équipés d’une 
messagerie sécurisée MSSanté ou Apicrypt : 

hdj.decker@chba.mssante.fr

CONTACT

À destination  
des professionnels  

de santé

Source : Mappy



• Patients de plus de 75 ans et plus 
• • Du territoire de la filière gériatriqueDu territoire de la filière gériatrique
• En situation de fragilité ou à risque de 

décompensation (bilan de chutes, bilan de 
troubles cognitifs)

• Vivant à domicile

• Orientation par le médecin généraliste ou 
spécialiste par mail :  
hdj.decker@ch-bretagne-atlantique.fr

• Pour les demandes en interne, via le 
formulaire dématérialisé  : onglet EGS

Pour qui ?

Pourquoi ?

Comment ?

Pour qui ?

Évaluation gériatrique standardisée 
EGS

L’HDJ gériatrique fait partie 
de la filière gériatrique du 
territoire Sud Morbihan . 

NOS MISSIONS

• Évaluation pluriprofessionnelle pour détection 
des fragilités et proposer des solutions 
adaptées

• Réalisation de transfusions, perfusion de Fer 
uniquement sur avis gériatrique

• Séances de rééducation motrice et 
cognitive

• Des ateliers en groupe de 8 personnes 
sur une période de 6 semaines  
(2 séances /semaine de 9h à 16h) . 

Programme rééducatif 
HDJ SMR

• Patient âgé de 75 ans ou plus, motivé
• Vivant au domicile, hors EHPAD
• Pas de troubles cognitifs ou légers 

avec plainte cognitive  
(MMS sup à 22/30)

• État compatible avec maintien au 
domicile

• Ayant déjà chuté ou à haut risque de 
chute

Pourquoi ? 

Comment ?

• Orientation suite à une EGS, 
une consultation gériatrique ou 
hospitalisation en médecine gériatrique 
ou SMR

• Possible orientation sur avis de 
l’équipe mobile de gériatrie intra ou 
extra hospitalière

Préserver  l’autonomie  et favoriser le maintien à 
domicile

Quoi ?


